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Requalification du quartier Saint-Jean : point d’avancement des travaux

Dans le cadre du mandat municipal 2020-2026, les travaux de requalification du quartier Saint-Jean se
poursuivent conformément aux ajustements de planning réalisés par les entreprises en charge du
chantier. Ce projet s’inscrit dans la transformation du cœur de ville, visant à rendre l’espace urbain plus
agréable, dynamique et accessible pour les riverains, commerçants, artisans et touristes.

Après les aménagements effectués Place Saint-Pierre et sur l’axe Roosevelt-Bilange, le quartier Saint-
Jean bénéficie à son tour d’une requalification complète pour finaliser la transformation du centre-ville.
L’objectif principal est d’améliorer l’accessibilité et la convivialité de ces espaces, avec un
renouvellement des revêtements de voirie et l’installation de mobilier urbain.

Le quartier deviendra entièrement piétonnier, permettant ainsi une mise en valeur du patrimoine local.
Cette valorisation passera notamment par le marquage au sol des anciens remparts de la ville et la
révélation d’anciens bâtiments et usages sur la Place du Puits Neufs et la Place Cendrière.

Dans une démarche environnementale, près de 300m² de surface seront désimperméabilisés afin
d’améliorer la gestion des eaux pluviales. De nouveaux aménagements végétalisés viendront enrichir le
paysage urbain, conférant une identité renouvelée à ce secteur.



Calendrier des travaux
Le chantier, démarré en septembre 2024, se poursuivra jusqu’en décembre 2025.
La fin des travaux sur la Rue Saint-Jean est prévue d’ici fin mars 2025.
Les travaux sur la Place du Marché, débutés le 17 février 2025, impliquent le déplacement
temporaire du marché sur la Place de la République depuis le 22 février 2025 et jusqu’à fin juin 2025.
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Financement du projet
Ce projet bénéficie du soutien financier de l’État à travers les dispositifs suivants :

Fonds Vert : 34 380 €
Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) : 588 947,81 €


